


Considérant que TE80 assure l'animation du dispositif et avance les fonds aux porteurs de projets avant 
remboursement par I' ADEME, chaque aide étant validée par I' ADEME et soumise à délibération en Bureau 
syndical; 

Considérant que le contrat actuel s'achève au 31 décembre 2026, avec possibilité de renouvellement pour 
trois ans sous condition d'atteinte des objectifs, et que l'interruption du dispositif en raison des élections 
municipales et communautaires à venir ferait courir un risque de démobilisation des acteurs, alors qu'une 
dynamique positive est engagée ; 

Considérant que la prolongation d'un an permettrait de consommer l'enveloppe restante et de préparer dans 
les meilleures conditions un éventuel renouvellement du dispositif; 

Après en avoir délibéré, le Bureau syndical décide 

• D'autoriser Monsieur le Président à solliciter auprès de I' ADEME la prolongation du contrat d'objectifs
et de la convention de mandat pour une durée d'un an, soit jusqu'au 31 décembre 2027, sans
modification des objectifs ni du montant prévisionnel des subventions.

Le secrétaire de séance 

Gérard LEFEBVRE 

Territoire d'Energie Somme 
3 Rue César Cascabel / Pôle Jules Verne 2 
80440 BOVES 
Tél: 03 22 95 82 62 contact@te80.fr www.te80.fr 

Fait et délibéré en séance 

les jour, mois et an susdits 

Pour extrait conforme, 

Franck BEA 
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